
Intitulé de l’épreuve 

E4 -U40 LÉGISLATION ET GESTION PROFESSIONNELLES 
Type 

SUJET 
Durée 

2h30 
Coefficient 

4 
N° de page/total 

1/8 

 

BREVET PROFESSIONNEL PRÉPARATEUR EN PHARMACIE 
 

SESSION 2015 
 
 

ÉPREUVE E4 – U40 
 

LÉGISLATION ET GESTION PROFESSIONNELLES 
 

Le candidat doit traiter le sujet sur trois copies différentes 
 
 

1ère copie  
 
LÉGISLATION DU TRAVAIL 
 

2ème copie  
 
LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 
 

3ème copie  
 
GESTION À L’OFFICINE 
 

Le soin et la rigueur apportés à la  rédaction des copies sont évalués. Le candidat 
rédigera ses réponses dans l’ordre du sujet. Un pet it nombre de questions sera 
noté selon la règle du « tout ou rien » : le ca ndidat s’appliquera donc à répondre de 
manière précise et complète.  

 
L’usage de la calculatrice est autorisé. 
 
 
Ne pas utiliser, pour la rédaction des copies, de l 'encre rouge ou les 
surligneurs réservés à la correction.  
 
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il  est complet. 
 
Le sujet comporte 8 pages, numérotées de 1/8 à 8/8.  
 
 
Les annexes numérotées n° 1 (page 7/8) et n° 2 (pag e 8/8) sont à rendre 
avec la copie, même non renseignées. 
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Situation professionnelle :  
 
 
La pharmacie du PARC est une officine de quartier. L’équipe officinale est constituée d’un titulaire 
Mme ROBERT,  de deux pharmaciens adjoints, d’une préparatrice Mme DUTRONC, d’une 
apprentie en deuxième année, d’une rayonniste à mi-temps  et d’une  femme de ménage, 3 fois par 
semaine.  
 
Un cabinet d’expertise comptable tient la comptabilité de l’officine. 

Pharmacie du PARC EURL 
32 rue de Chartres 
45000 ORLÉANS 
Tél : 02 38 54 XX XX 
 
Activité : Commerce de détails de produits pharmaceutiques en 
magasin spécialisé  
RCS : Orléans B 377 999 442 
NAF : 5884Z 
SIRET : 377 999 442 00012 
Capital : 250 000 € 
CA : 2 500 000 € 
Personnel : 6 salariés 
 
 

 

PRESENTATION DE L’OFFICINE  
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LÉGISLATION DU TRAVAIL 

 
 

(14,5 points + 0,5 point pour le soin, la présentation, le vocabulaire juridique) 
 
 
 
1.  Mme DUTRONC  préparatrice à la pharmacie du Par c est rémunérée mensuellement. 

           (2,5 points) 
 

1.1 Citer trois éléments du salaire brut. 
1.2 Définir le salaire net.  

 
2. Madame PASCALE remplace, en CDD, Mme DUTRONC pou r son congé de maternité.  

  (8,5 points)  
 

2.1  Indiquer deux autres cas d’utilisation du CDD.  
2.2  Dans cette situation, quelle est la durée maximale d’un CDD, renouvellement compris.  
 
2.3  Le pharmacien souhaite que Mme PASCALE fasse une période d’essai. 

 
2.3.1  Indiquer quelle sera la durée maximale de cette période d’essai sachant que son contrat  

est de quatre mois.   
2.3.2  Définir la période d’essai.  

 
2.4  Le pharmacien convoque Mme PASCALE pour un entretien à l’expiration de son CDD. Citer les 

indemnités perçues, par Mme PASCALE, à l’issu de son CDD dans les situations suivantes :  

2.4.1 Transformation du CDD en CDI.  
2.4.2 Fin du CDD et départ de Mme PASCALE. 

 
3. Mme DUTRONC est en congé de maternité pour son 1 er enfant. (3,5 points) 

 
3.1 Indiquer le nombre de semaine(s) de congé de maternité dont elle peut bénéficier. 
3.2 Indiquer leur(s) répartition(s) pour une naissance à terme.  
3.3 Préciser le devenir du contrat de travail pendant cette période.  
3.4 Indiquer la forme de rémunération perçue pendant son congé de maternité. 
3.5 Citer qui lui versera cette rémunération. 
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LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 
 

(39 points + 1 point de présentation = 40 points) 
 

 
1. Mme DUTRONC délivre sans ordonnance une boite de  CODOLIPRANE® comprimé 

Adulte, qui contient une dose exonérée de codéine. (2 points)                                                                         
 
Expliquer le terme « exonéré ».                                                                                                         

 
2. Suite à la réalisation d’une préparation magistr ale, le préparateur complète deux 

registres. (4 points)  
 

2.1  Les citer et indiquer leur durée de conservation. 
2.2 Citer deux autres registres présents à la pharmacie d'officine en précisant leur durée de 

conservation. 

3.  Depuis juin 2008, certains médicaments dits de « médication officinale »  peuvent être   
mis à disposition du public en « libre accès » dans  les pharmacies d’officine de ville.                                                                                                                             
            (2 points)  

Indiquer les conseils à formuler dans cette situation. 

4. Le docteur DUPOND (Chirurgien-dentiste) souhaite  obtenir pour son cabinet les  
spécialités suivantes : Amoxicilline gélules liste I et ELUDRIL ®, bain de bouche.   
           (3,5 points)   

 
4.1  Indiquer l’inscription spécifique sur l’ordonnance.                                               
4.2  Définir le droit de prescription d’un chirurgien-dentiste pour un patient.              
4.3  Citer trois autres  prescripteurs de médicaments.           
 
 
5. Le Pharmacien montre à l’apprentie le code de dé ontologie et lui explique quelques 

règles ainsi que leur application. (14,5 points)  
 
Extrait du code de déontologie  
Art R. 4235-5 
Le secret professionnel s’impose à tous les pharmaciens dans les conditions établies par la 
loi. 
Tout pharmacien doit en outre veiller à ce que ses collaborateurs soient informés de leurs 
obligations en matière de secret professionnel et à ce qu’ils s’y conforment. 
Art R. 4235-6 
Le pharmacien doit faire preuve du même dévouement envers toutes les personnes qui ont 
recours à son art. 
Art R. 4235-7 
Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la limite de ses connaissances et 
de ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, hors le cas de force 
majeure. 
Art R. 4235-62 
Chaque fois qu’il lui paraît nécessaire, le pharmacien doit inciter ses patients à consulter un 
praticien qualifié. 
Art R. 4235-27 (extrait) 
Tout compérage entre pharmaciens et médecins, membres des autres professions de santé 
ou toutes autres personnes est interdit. 
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5.1  Définir le code de déontologie.                                                                       
5.2 Citer la responsabilité particulière auquel s’expose un pharmacien contrevenant à l’un des  

articles de ce code.                                                                                               
5.3 Citer quatre sanctions possibles relatives à cette responsabilité. Nommer celui qui prononcera  

ces sanctions. 
5.4  Définir le compérage.                                                                                          
5.5  Citer les trois conditions d'exercice communes aux pharmaciens d'officine.    
5.6  Le nombre de pharmacien(s) adjoint(s) est imposé par la loi.        

5.6.1  Expliquer la règle d’obligation du pharmacien adjoint. 
5.6.2 Justifier cette règle. 

5.7  Enumérer les personnes qui peuvent remplacer le pharmacien titulaire en cas d’absence de   
moins de sept jours.                                                                                      

 
 
6.  La pharmacovigilance est une organisation qui existe d epuis les années 1960 en France.  
                                                                                                                         (6,5 points)                                                                                                                            
6.1  Définir la pharmacovigilance.                                                                        
6.2  Citer quatre catégories de personnes qui peuvent effectuer une déclaration.   
6.3  Nommer la structure (sans abréviation) auprès de laquelle doit être faite cette déclaration.     
6.4  Citer trois conséquences éventuelles d’une déclaration de pharmacovigilance. 
                                                                                                                             
 
7.  Législation vétérinaire. (6,5 points)  
 
7.1  Définir une spécialité vétérinaire selon le CSP.                                             
7.2 Citer quatre mentions que doit comporter le conditionnement extérieur de cette spécialité et 

deux spécifiques de ce type de médicament. 
7.3  Citer le sigle et donner la signification d'un organisme qui délivre les AMM vétérinaires.                                                           
7.4 Relever les éléments dans la liste qui ne sont pas considérés comme des médicaments 

vétérinaires.  
                                                                                                                 

• Médicament vétérinaire préfabriqué. 
• Médicament vétérinaire immunologique. 
• Autovaccin à usage vétérinaire. 
• Pré-mélange médicamenteux. 
• Aliment médicamenteux. 
• Le réactif biologique. 
• L'aliment supplémenté.  

 
7.5 Donner la raison pour laquelle le conditionnement de certains médicaments doit comporter 

l’indication du temps d’attente.                                                                       
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GESTION À L’OFFICINE 
 

(24,5 points + 0,5 point pour le soin et la présentation) 
 

 
1. Madame ROBERT, titulaire de la Pharmacie du Parc  EURL, exerce son métier de 

pharmacien en exécutant des actes de commerce. (14 points) 
 

1.1 Définir un acte de commerce. 
1.2 Etant propriétaire de son fonds de commerce elle détient des éléments corporels et incorporels. 

 
1.2.1 Citer deux catégories d’éléments corporels et deux catégories d’éléments incorporels 

présents dans un commerce. 
1.2.2 Traduire le sigle EURL. 
1.2.3 Citer deux autres statuts juridiques de sociétés pour une officine (sigles et significations). 

 
1.3  L’expert-comptable vérifie  la déclaration de TVA et prépare les documents de fin d’exercice. 

Compléter le tableau préparatoire à la déclaration de TVA de l’annexe 1 – page 7/8  (à rendre 
avec la copie) . Arrondir à l’euro près. 

 
2. La préparatrice est en charge du laboratoire Pie rre Fabre. Elle reçoit sa dernière 

commande en provenance d’un dépositaire de laborato ire. (6,5 points) 
 

2.1  Donner une différence entre un dépositaire de laboratoire et un laboratoire de fabrication. 
2.2 Elle doit mettre à jour un certain nombre d’informations concernant cette commande.  

Compléter le tableau de l’annexe 2 - page 8/8  (à rendre avec la copie) . Arrondir au centième 
près. 

 
 

3. A la suite des changements de tarifs, le pharmac ien décide de faire un point sur le stock 
des produits du laboratoire Pierre Fabre. Il vous c ommunique les informations 
suivantes : 

- Au 1 er janvier 2014, la valeur du stock est de 3 800 euro s HT. 
- Au 31 décembre 2014, le montant du stock s’évalue à  4 200 euros HT. 
- Le chiffre d’affaires annuel HT, avec ce laboratoir e est de 28 000 euros. 
- L’officine reste ouverte 320 jours par an.                           (4 points) 

 
3.1 Calculer le stock moyen en valeur. 
3.2  Calculer la rotation de stock. 
3.3  Calculer la vitesse de rotation en jours. 
3.4  Indiquer si la vitesse de rotation est correcte ou non. Justifier votre réponse. 
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                                                                                                                                                      ANNEXE N°1 
GESTION 

Question 1.3 – Page 6/8 
 

A RENDRE AVEC LA COPIE 
 

 
 

CALCUL TVA DÉDUCTIBLE 
 

 
CALCUL TVA COLLECTÉE 

 Montant HT Montant TVA  Montant HT Montant TVA 

 
60701 - achats – TVA 2,10 % 
 
60702 - achats – TVA 5,50 % 
 
60703 - achats – TVA 10 % 
 
60704 - achats – TVA 20 % 
 
 

Total :  

 
190 870 

 
  29 730 

 
    6 800 

 
  51 420 

 

 
 

 

 
70701 - ventes – TVA 2,10% 
 
70702 - ventes – TVA 5,50 % 
 
70703 - ventes – TVA 10 % 
 
70704 - ventes – TVA 20 % 

 
337 570 

 
52 450 

 
11 300 

 
95 740 

 
 

 

 
 
TVA due à l’État (détail du calcul et résultat) : 
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ANNEXE N°2 
GESTION 

Question 2.2 – Page 6/8 
 

 
A RENDRE AVEC LA COPIE 

 
 
 
 

Désignation PAHT € Remise % PAHT remisé € TVA 
% 

Tx de Marque 
% PVTTC € 

CICATRYL® pom 14 
sachets 4.95  4.36 10  6.23 

ALOPEXY® 2% 3 fl 60 ml 34.74 10  10 20  

AVENE® Cicalfate crème 
40 ml 5.75  4.60 20 52  

Brosses à dents 
ELGYDIUM® médium 3.20 50  20  2.95 

ALIBI® pastilles à sucer 
bte de 18 3.30  

 
5.5  5.50 

 
 
 


